




Les classes scolaires de l'école de Remich et les groupes formés par la Maison Relais de Remich 

bénéficient de l'entrée gratuite à la piscine ouverte. 

Pour les groupes, la durée de séjour est limitée à 4 heures. 

(*****) Les 20,00 EUR sont remboursables contre remise du bracelet en état de fonction. En cas de 

perte, l'achat d'un nouveau bracelet devient obligatoire. 

La fermeture de la piscine pour raisons de force majeure et notamment en raison des conditions 

météorologiques ne donne pas lieu à aucun au remboursement des abonnements ou des entrées. Il 

en va de même si l'accès à la piscine est refusé pour non-respect des dispositions du règlement 

d'ordre intérieur en vigueur. 

Les règlements concernant la taxation de la piscine ouverte antérieurs sont abolis dès l'entrée en 

vigueur du présent règlement. 

Suivent les signatures 

Pour expédition conforme. 

Remich, le 4 juin 2026 

Lebou

� 

Le secrétaire, 

Ville de Remich - Certificat de publication 

Le soussigné bourgmestre de la Ville de Remich certifie par la présente que la décision ci-devant du 

conseil communal du 24 avril 2026, approuvée par le Monsieur le Ministre des Affaires intérieures en 

date du 1
er juin 2026, réf. N° FC05-2026-A188, a été dûment publiée et affichée en date de ce jour, 

conformément aux dispositions de l'article 82 de la loi communale modifiée du 13 décembre 1988. 

Mention en sera faite dans le prochain bulletin communal qui sera distribué à tous les ménages de la 

Ville de Remich. 

Remich, le 4 juin 2026 

le bau rgme tr le secrétaire, 


